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 L’ordre du jour 

8h30 : Accueil 

9h00 : Assemblée Générale 

Accueil des Présidents, des Délégués et invités par le Président de la Fédération 

Souhaits de bienvenue 

 

Ordre du jour 

1. 9H00 : Appel des AAPPMA, remise des documents de séance, émargement 
2. 9H10 : Mot de bienvenue du Président Christophe MARCELLINO 
3. 9H15 : Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale du 19 mars 2022 
4. 9H15 - 10H00 : Présentation des comptes 2022 et prévisionnel 2023 : 

 Bilan financier 2022 (approbation ou redressement des comptes) 
 Rapport de la commission de contrôle 
 Compte d’exploitation 2022 (approbation ou redressement des comptes) 
 Budget prévisionnel 2023 (approbation ou redressement des comptes) 
 Renouvellement de la commission de contrôle 2023 

5. 10H - 10H15 : Bilan des activités de la Garderie Fédérale 
6. 10H15 - 10H40 : Focus sur un exemple de diversification des habitats sur les cours 

d’eau vauclusien conduit par le pôle technique 
7. 10H40 - 11H00 : Rapport moral du Président 
8. 11H – 11H15 : Paroles aux invités 
9. 11H15 – 11H45 : Échanges et débats avec les AAPPMA 
10. 11H45 : Clôture de l’Assemblée Générale et invitation à un apéritif déjeunatoire 
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LA FEDERATION DE VAUCLUSE POUR LA 

PÊCHE ET LA PROTECTION DU MILIEU 

AQUATIQUE 
 

 Le Conseil d’Administration 

 
Président MARCELLINO Christophe 07 68 02 72 16 christophe_marcellino@yahoo.fr  

Vice-Président GOSIO Benoît 06 12 04 15 07 benoit.gosio@laposte.net  

Trésorier FREARD Noël 07 68 46 06 40 freardnoel@gmail.com  

Secrétaire MOREL Tristan 06 11 69 21 73 tristan.morel@outlook.fr  

Secrétaire adjoint EUSTACHY Jean-Marie 06 82 95 31 06 jme84@orange.fr  

Administrateurs :  
CONSILLE 
VANSTEELANDT Sylvie 06 24 46 15 42 sylvie.vansteelandt@orange.fr  

 GALLEGO Alain 06 07 88 33 96 aappma.aptluberon@gmail.com  

 MARTELLI Christian 06 14 36 67 92 martellichristian@hotmail.fr  

 CROZET François 06 84 33 06 89 fcrozet@orange.fr  

 SANS  Grégory 06 78 33 42 09 greg84.s@orange.fr  

 SERRE Denis 06 17 24 12 97 d.serre8484@gmail.com  

 SILEM Myriam  myriam.silem@comtatjuris.fr  

 SIMONETTI Jean-Marc 06 17 34 64 64 jm84.simonetti@orange.fr  

 SULMON Serge 06 06 45 12 52 sulmon.serge@orange.fr  

 THIERRY Nicolas 06 79 52 54 94 nico002002@hotmail.fr  
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 Les AAPPMA de Vaucluse 

 

Les Présidents  

 
 

 

Les Trésoriers 
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 Les Amicales de Vaucluse 

Les Présidents 
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LE RAPPORT FINANCIER  
 

 Rapport sur les comptes de l’exercice 2022 

 

Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, 
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 Le bilan et le compte de résultat 
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 Rapports du commissaire aux comptes 
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 Compte de résultat 2022 et prévisionnel 2023 
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 Rapport des vérificateurs aux comptes 
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La Fédération départementale de pêche et de 
protection du milieu aquatique de Vaucluse  

remercie ses bénévoles. 
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PÔLE TECHNIQUE 
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NOUVEAUX ARRIVANTS 
Afin de renforcer l’équipe technique, une nouvelle technicienne en CDD est arrivée en Janvier, pour 
remplacer le départ de Camille SESTAC : Fatou NDAO 

Dans la réalisation de certains projets et renforcer le pôle technique sur le terrain, la Fédération a 
accueilli divers stagiaires. 

 
Valentin CAVOY 

Service civique 
volontaire pendant 8 

mois 

 
Julien BOCCHINO 

Stagiaire pendant 6 
mois 

Ecole d’Ingénierie 
Milieux Aquatiques 

 
Margaux ROLLAND 

Stagiaire pendant 6 
mois 

Master Biodiversité 
Ecologie et Evolution 

 
Quentin VIDAL 

Stagiaire pendant 1 
mois 

Licence Sciences de la 
Vie et de la Terre 

 

 

SUIVI DES ESPECES ET DES MILIEUX 

 Pêches électriques 

Sur les 33 interventions de pêches électriques, la majorité concerne, encore cette année, l’acquisition 
de connaissance. En effet, 2022 marque le début du suivi piscicole à réaliser dans le cadre de la DCE 
(Directive Cadre Européenne sur l’eau), pour lequel des stations sont prédéfinies dans le Département. 
A cela, s’ajoute diverses études et inventaires piscicoles, commandées à la Fédération ou souhaitées 
en interne notamment pour suivre des actions de restauration sur les rivières. 

Peu de stations de suivi PDPG ont pu être suivies notamment en raison de l’état des rivières observées 
en 2022. Au total, ce sont 6 interventions qui ont dû être annulées du programme pour conditions 
défavorables à la pêche. Pour autant, le nombre de pêches électriques concernent également des 
sauvetages avant travaux avec mise en assec volontaire. 
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 Suivi thermique 

C’est à partir de 2020 qu’il a été initié le suivi thermique sur les rivières du Vaucluse, et ce sont 45 
capteurs thermiques qui ont été installés en 2022. Ce suivi nous apporte des informations précieuses 
sur la température de l’eau tout au long de l’année, et permet d’avoir des données factuelles pouvant 
témoigner d’impact dans la rivière (débordement de stations d’épuration, impact des « poches d’eau » 
en période de rupture d’écoulement…) 

Cependant, encore un trop grand nombre de sondes n’ont pas été retrouvées et la perte « naturelle » 
dans la plupart des cas est écartée. La Fédération va donc améliorer la communication autour de ces 
capteurs placés volontairement en concertation avec les syndicats de rivière. 

 

 Suivi de la reproduction des truites sur la Sorgue 

Initié fin 2018, un suivi de la reproduction des truites fario est réalisé sur la Sorgue amont, afin 
d’identifier les secteurs les plus favorables, déterminer la période réelle de reproduction et comparer 
les résultats entre année. Ce suivi est confié depuis 2020 à un service civique qui réalise le suivi de 
manière hebdomadaire, guidé et encadré par nos techniciens.  

En 2022, Valentin CAVOY a assuré ce suivi. Malgré de bas niveaux pour la période, il a été observé une 
année assez exceptionnelle en termes d’activités de reproduction sur la Sorgue amont, avec plus de 
1900 frais observés. En supplément, le linéaire suivi a été cartographié pour identifier les différents 
faciès d’écoulement et la densité en herbier. Ces données ont ensuite été mises en relation avec la 
localisation de frai pour identifier une influence ou non. 
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Le rapport complet de l’étude, avec les différentes cartographies, est disponible sur le site internet de 
la Fédération 

  

 Suivi de la reproduction des sandres sur les plans d’eau du 

département  

Pour la deuxième année consécutive, la Fédération a réalisé le suivi des frayères artificielles à 
carnassiers pendant la période de reproduction du sandre.  

Les résultats sont disparates en fonction du plan d ‘eau :  

Sur les plans d’eaux de Cavaillon, Piolenc, Apt et Lapalud les 
aménagements ne remplissent pas leurs rôles de frayère puisqu’aucun 
sandre n’a été observé en période de reproduction. Malgré cela, ces 
aménagements ne sont pas exempts d’intérêt et ont pu servir d’habitats 
à de nombreux poissons de différentes espèces (perches, brochets, 
carpes), observés dessus. 
 
Sur les plans d’eaux de Pertuis, Mormoiron et Monteux, les sandres ont 
été présents en nombre sur les frayères, avec une activité reproductrice 
maximale entre fin mars et début avril. De nombreuses pontes ont 
d’ailleurs pu être observées.  

 Densité comparative de frai entre 2021 et 202 sur Fontaine de Vaucluse (extrait de la carte interactive) et état 
des débits de la Sorgue sur la période de suivi
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Cette deuxième étude a donc permis de mettre en évidence que la période de reproduction du sandre 
en Vaucluse est pour ainsi dire terminée au moment de l’ouverture du brochet. 

 

 

ETUDES SPECIFIQUES SUR LES MILIEUX 

 Diagnostic initial complet sur l’Auzon amont 

Pour compléter l’étude réalisée en 2021 ayant pour but l’arasement de trois seuils sur l’Auzon, la 
Fédération a réalisé un diagnostic complet sur cette portion de rivière, grâce à trois 
indicateurs : 

- Morphologique (protocole CARHYCE) 
- Poissons (Indice Poisson rivière) 
- Invertébrés aquatiques (protocole IBG-DCE) 

 

Les résultats confirment que la présence d’ouvrages sur l’Auzon perturbe le milieu en altérant les 
communautés d’invertébrés aquatiques et de poissons. La rivière s’en trouve perturbée en termes de 
qualité d’habitat et de continuité biologique, rendant certains secteurs du réseau hydrographique 
impossible à coloniser. D’un point de vue hydromorphologique les seuils induisent également des 
perturbations notamment sur la dynamique sédimentaire du milieu. 

 

 

 Etude de franchissabilité piscicole sur le bassin de l’Ouvèze 

Dans les rivières françaises, il y a en moyenne un obstacle à l’écoulement tous les 5 km, soit plus de 
100 000 » (Eau France, 2020). S’il y en a autant, c’est parce que de nombreux usages leurs étaient 
associés, cependant beaucoup d’entre d’eux n’ont plus de réelle utilité économique aujourd’hui, et 
leur présence induise encore une modification du fonctionnement naturel des cours d'eau.  

L’Ouvèze provençale et ses affluents font partis des cours d’eau qui ont une continuité écologique 
dégradée à cause des activités anthropiques. Dans l’optique de retrouver un bon état sur ces masses 
d’eau, la Fédération de pêche de Vaucluse et les acteurs autour de ce bassin versant ont décidé de 
faire une étude ICE (Information sur la Continuité Ecologique) afin de vérifier la franchissabilité des 
ouvrages à travers les peuplements piscicoles. 

L’étude s’est portée sur 25 ouvrages du secteur d’étude et nombreux sont ceux ayant un impact majeur 
sur la libre circulation des espèces piscicoles. L’Ouvèze est une rivière fragmentée principalement par 
3 gros enrochements infranchissables, dont un (à Roaix) bloquant également la remontée des 
anguilles. Sur les affluents, une importante concentration d’ouvrages se retrouve sur le Groseau et la 
Seille. Néanmoins, les seuils ne sont pas l’unique pression anthropique qui entrainent la dégradation 
des milieux aquatiques. 
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Cette étude a, de plus, permis de mettre en évidence des ouvrages non référencés dans la banque 
national de ces données. La localisation de ces 15 « nouveaux » ouvrages a été transmise au syndicat 
de rivière. 

 

 

 Identification des frayères potentielles à Brochet (Esox lucius) 

sur le département  

Après avoir étudié les annexes hydrauliques (bras mort ou secondaire) du Rhône et de la Durance 
l’année dernière, la Fédération a poursuivi son inventaire de frayères à brochet en ciblant les autres 
rivières du Département. 

L’objectif de cet inventaire est d’identifier les secteurs présumés connus pour la reproduction des 
brochets et pouvoir mettre à jour l’arrêté préfectoral de Vaucluse de protection des frayères d’ici 2025. 

Alors que la frayère théorique du brochet sont des plaines inondées, denses en végétation dressée, le 
Vaucluse ne possède que très peu ce type de milieu. A l’inverse, ces zones humides sont 
majoritairement drainées par un réseau de « mayre ». Les frayères à brochet sont donc principalement 
localisées dans ces mayres, pour la plupart encore végétalisées. 

L’inventaire ayant été réalisé en début d’année 2022, il a été constaté qu’un grand nombre de ces 
mayres étaient assecs, en raison du manque pluviométrique. L’efficacité de reproduction du brochet 
a donc dû être fortement limitée pour cette année. 

       

 Exemple de frayères potentielles 
 identifiées dans le Vaucluse 

 

 

 Exemple d’ouvrages présents sur le bassin de l’Ouvèze et étudiés par l’étude
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RESTAURATION DES MILIEUX AQUATIQUES 

 Etude de faisabilité pour la restauration de la continuité 

écologique  

Restaurer la continuité écologique d’une rivière permet la libre circulation des espèces aquatiques et 
le transport naturel des sédiments, permettant de restaurer le bon fonctionnement de l’hydrosystème. 
La Fédération a donc décidé d’en faire une priorité par ces nouvelles études de faisabilité. 

Avant tous travaux, ce type d’étude est en effet nécessaire afin d’identifier les solutions en termes de 
continuité piscicole et sédimentaire, justifier la non-atteinte aux biens et aux personnes après 
aménagements et présenter clairement le projet aux services de l’état pour validation. La Fédération 
a donc fait appel à un bureau d’étude pour travailler sur ce sujet. 

Deux nouveaux seuils ont commencé à être étudiés en 2022 : le seuil du Moulin Ste Croix sur l’Auzon 
à Mormoiron et le seuil de l’Ilette sur la Sorgue du Trentin à St-Saturnin-lès-Avignon. 

Ces deux études ont débuté en 2022 et se poursuivent 2023. 

 

 Mise en place de frayères artificielles en plans d’eau 

Pour compléter le dispositif de frayères installé en 2020, de nouveaux plans d’eau se sont vus équipés 
de frayères pour le sandre (type brandes de bruyères) et pour le black bass (caisse de graviers). Ces 
plans d’eaux sont les suivants :  

Frayères à sandre Frayères à Black Bass 

- Plan d’eau des carottes (Pertuis) 
- Plan d’eau des Salettes (Mormoiron) 

- Plan d’eau du Piboulo (Piolenc) 
- Lac bleu (Cabannes) 

- Plan d’eau de Beaulieu (Monteux) 
- Plan d’eau du Parc des libertés (Avignon) 

- Plan d’eau de l’Aygues (Camaret) 

 

L’ensemble de ces frayères sont également suivi au cours 
de la période de reproduction. 

 

 

  Installation d’une frayère artificielle à black-bass 
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 Travaux de diversification d’habitats sur le Lez 

Après avoir réalisé l’ensemble des études nécessaires à la réalisation de 
travaux, la Fédération a enfin pu concrétiser la diversification des habitats 
sur un troisième secteur. C’est ainsi sur le Lez à l’aval de la ville de Bollène, 
sur un secteur très plat avec peu d’habitats différents que nous sommes 
intervenus.  

L’opération a consisté en la pose de blocs de calcaires à l’aide d’une pelle 
mécanique à long bras. Les blocs ainsi posés vont créer localement des 
modifications de courant qui provoqueront l’apparition de nouveaux 
faciès d’écoulement et donc de nouveaux habitats potentiels. 

 

 

 

 

 Création/restauration de frayères salmonicoles 

A partir du partage des eaux, la Sorgue se divise en divers bras et canaux. Cette partie de la Sorgue en 
1ère catégorie, dite « la Sorgue médiane », est alors très fragmentée et ne permet plus un transport 
sédimentaire suffisant pour créer des zones de fraie favorable aux salmonidés. 

Ainsi, la Fédération intervient chaque année, avec les chevaliers de l’Onde et les AAPPMA de Velleron, 
du Thor et de l’Isle-sur-la-Sorgue, dans la création de frayères salmonicoles par recharge sédimentaire 
et/ou décolmatage. Une 40aine de secteurs localisés sont ainsi restaurés, pour permettre aux truites 
fario et ombres de se reproduire sur un substrat adéquat.  

Cette action est également l’occasion de faire participer les lycées agricoles à un chantier et de 
partager avec eux la nécessité de préserver le milieu aquatique. 

  

 
PÔ

LE
 T

EC
H

N
IQ

U
E 



 
 

40                                                        

PARTICIPATION TECHNIQUE AVEC LES PARTENAIRES 
 

De nombreuses réunions visent à définir auprès des structures gestionnaires des milieux aquatiques, 
les actions à opérer ou à discuter, afin de protéger ou planifier des opérations de restauration. La 
Fédération a ainsi participé à diverses réunions en tant que membre de comité.  

En termes de projets suivis sur le territoire, on peut identifier :  

- Avec le PNR du Mont Ventoux : suivi de la fréquentation des gorges du Toulourenc et des sites Natura 
2000 ;  

- Avec le Syndicat du bassin du Lez : rédaction du SAGE, présentation Plan Gestion des Zones Humides, 
élaboration de la 2nd phase du Contrat de Bassin ;  

- Avec le Syndicat mixte de l’Ouvèze : validation de la 2nd phase du Contrat de rivière, échanges sur 
l’étude hydromorphologique du bassin versant 

- Avec le Syndicat mixte du bassin de la Sorgue : création du 3ème Contrat de rivière et validation 
d’actions, suivi du comité local « Sorgue amont » 

Un temps important en 2022 a porté sur la déclinaison du nouveau SDAGE (document de planification 
ciblant les grandes actions pour atteindre le bon état écologique de toutes les masses d’eau du bassin 
Rhône Méditerranée) en Plan d’action opérationnel territorial porté par les services de l’état. Ce temps 
de concertation consistait à identifier et inscrire des actions sur chacun des bassins versant avec 
l’ensemble des acteurs concernés sur le territoire 

 

Principaux partenaires sur le territoire :  

• Les syndicats de rivière : de la vallée de la Durance 
(SMAVD), du Calavon-Coulon (SIRCC), de l’Ouvèze 
Provencal (SMOP), de l’Eygues en Aygues (SMEA), du 
Bassin des Sorgues (SMBS), de bassin versant du Lez 
(SMBVL), Sud-Ouest Mont-Ventoux (SOMV)  

• Les Parcs Naturel Régionaux (PNR) du Lubéron, du 
Mont Ventoux et de Camargue  

• Le Conseil Départemental de Vaucluse  

• La compagnie National du Rhône (CNR)  

• Les services de l’Etat (DREAL, DDT, Agence de l’eau) 

 

  

Autre
SMOP

SMBS

SMBVLService 
état

SMAVD

SIRCC/ 
PNRL

PNRMV CNR

Répartition du temps passé avec les 
partenaires techniques
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PÔLE DEVELOPPEMENT LOISIR PÊCHE 
 

 

 

 

 

 

BILAN 2022 
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NOUVEAUX ARRIVANTS 
Comme chaque année, l’équipe animation de la Fédération accueille des stagiaires en BPJEPS Moniteur 
de pêche. L’épreuve finale se déroule sur l’organisation et l’élaboration d’une animation en 
autonomie, qu’ils ont su réaliser !  

 

 
Jérôme BLANCO 

Stagiaire BP JEPS 

 
Christophe  

Stagiaire BP JEPS 

 

 
Justin PARE 

Alternant PB JEPS 
2020-2022 

 

 

Le bilan d’activité du pôle animation n’a pas pu être rédigé sous la supervision de l’animateur 
fédéral, en raison d’un arrêt maladie prolongé. Vous trouverez donc un condensé des actions 
réalisées : 

 

 

LES ANIMATIONS 
En 2022, l’équipe est intervenue auprès de : 

 
575 enfants au travers  

20 interventions scolaires 

 
+900 enfants et adultes au travers 

53 interventions périscolaires et tout public 
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 Détails des animations gratuites 

 

 

  

Mai

• Fête de la Nature à Mondragon
• Fête de la Nature à Bollène

Juin
• Fête de la pêche

Juillet

• Animation pêche enfant à St Saturnin
• Animation pêche enfant au Thor
• Découverte pêche FEEDER
• Découverte pêche au FLOAT TUBE

Août
• Découverte pêche du Silure
• Perfectionnement de la pêche au FLOAT TUBE

Sept-
Octobre

• Découverte du Street Fishing
• Journée des Associations de L'Isle/Sorgue
• Journée des Associations d'Avignon
• Journée des Associations de Mondragon



 
 

45                                                        

 Stages de pêche 

Expérience Date Type de pêche 

Ini a on 

14 & 15 février Feeder et coup 

21 & 22 avril Pêche de la truite 

28 juillet Pêche du carnassier 

Perfec onnement 13 juillet Float tube 

 

 

 Education à l’environnement 

A travers des conventions établies avec divers partenaires (SUEZ, ITEP, écoles…), la Fédération 
sensibilise les scolaires, du CP jusqu’à la terminale, sur les problématiques liées à la qualité de l’eau, la 
biodiversité, le fonctionnement des écosystèmes aquatiques ou encore la réglementation de la pêche. 

  

DEVELOPPEMENT DU LOISIR PECHE 

 Fête de la pêche 

Comme depuis plusieurs années maintenant, la Fédération a organisé sa fête de la pêche sur les berges 
du Rhône à Avignon. Cet évènement s’est manifesté sous la forme d’un village présentant différents 
stands pour sensibiliser et informer le public sur la pêche mais pas que. 

L’occasion de faire découvrir l’ensemble du monde de la pêche aux petits et grands, par la présentation 
des différentes techniques de pêche et différents clubs : pêche du silure avec Silurus Glanis Association, 
pêche à la mouche avec l’école de pêche de l’Isles-sur-la-Sorgue, pêche au leurre, pêche à la carpe et 
pêche au coup. 

Mais la fête de la pêche est également l’occasion de sensibiliser à l’environnement : découverte des 
poissons au stand de la Fédération, fonctionnement et biodiversité du Rhône avec la CNR, les risques 
des lignes électriques avec RTE. 
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 Parcours pêche et pontons 

Ont été inaugurés en : 

 Le parcours labellisé Passion sur les plans d’eau de l’Ile Vieille à Mondragon 
 L’aménagement pour personnes à mobilité réduite sur Fontaine de Vaucluse 

 
 Parcours passion sur Mondragon 

 

Un nouveau parcours autorisé à la carpe de nuit sur Piolenc a pu voir le jours en 2023, grâce au travail 
et aux échanges établis en 2022. 
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La Fédération a également travaillé avec la Mairie de Caderousse sur un projet global d’aménagement 
autour de la ViaRhôna. La Fédération y propose des aménagements de pontons, couplés à une 
labellisation de parcours. Ce projet multi-partenarial est en cours. 

 

 Parcours enfant 

2022 a été l’année de mise en place à l’échelle du département de parcours spécifique aux enfants de 
12 ans. L’idée est alors de proposer un accès à la rivière dédié aux enfants, c’est-à-dire sur un linéaire 
entretenu et poissonneux, pour y faire découvrir la pêche et y créer l’envie.  

La demande a donc été envoyée aux différentes AAPPMA, qui ont alors fait leur retour et proposition 
de linéaire. La Fédération s’est ensuite chargée de créer les différents visuels à mettre sur le terrain. 

Ce sont donc 6 parcours enfants qui ont été ouverts en 2022.  
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 Formation des gardes 

Le pôle développement loisir pêche a participé à la formation des futurs gardes-pêche 
particuliers pour le module 3 de la formation. 

Points abordés :  

 Notions d’écologie appliquées à la protection et à la gestion des milieux 
aquatiques et à ses ressources piscicoles ;  

 La réglementation de la pêche en eau douce ;  
 Les connaissances halieutiques nécessaires à l’exercice des fonctions de garde-

pêche particulier ;  
 Les conditions de régulation des espèces classées nuisibles. 
 Nombre de gardes formés : 11. 

 

 

  Journées de formation des futurs gardes en octobre 2022 
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PÔLE GARDERIE 
 

 

 

 

 

 

BILAN 2022 
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LA GARDERIE FEDERALE EN 2022 
 

 Les agents de développement et les gardes-pêche particuliers 

La garderie de Vaucluse, se compose de : 

 

 

 

29 gardes-pêche particuliers d’AAPPMA 

 

 

Une équipe de salariés assermentés dont 2 gardes-pêche dédiés à la police de la pêche 

 

 

4 GPP d’AAPPMA assermentés sur le département 

 

 

 

 

 

11 nouveaux gardes vont venir renforcer les effectifs 
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Les gardes-pêche particuliers sont accompagnés et formés sur le terrain par les agents de 
développement de la Fédération, qui leur apporte un réel soutien toute l’année. 

 

 

  Patrouille des gardes fédéraux avec le soutien des gardes particuliers 

 

 Bilan des opérations de contrôle 

En 2022, plusieurs patrouilles de nuit ont été réalisées en collaboration avec les agents 
de développement de la Fédération de pêche du Gard. En Vaucluse, 1002 patrouilles ont 
été réalisées par les agents de développement de la fédération et les gardes pêche 
particuliers des AAPPMA, sur l'ensemble des AAPPMA et amicales du département, y 
compris les patrouilles nautiques sur la Sorgue. 

Les agents de développement avec les gardes-pêche particuliers ont constaté 256 
infractions à la police de la pêche et ont dressé 115 procès-verbaux, dont 57 pour pêche 
sans carte et 23 pour pêche de nuit et de multiples autres infractions relevées. 

2019 2020 2021 2022 

141 PV 91 PV 173 PV 115 PV 

Soit 264 infractions Soit 288 infractions Soit 413 infractions Soit 256 infractions 

La présence des agents sur le terrain est importante pour la protection du milieu 
aquatique, aux yeux des pêcheurs et des utilisateurs de la rivière. 



 
 

53                                                        

 Patrouilles nautiques sur la Sorgue 

En collaboration avec la Police Municipale et la Gendarmerie Nationale de l’Isle sur la 
Sorgue.  

Pour la sixième année, l’objectif de ces patrouilles est de profiter des multi-compétences 
de chacun, pour observer et constater différents problèmes et mettre en avant les points 
noirs de la Sorgue.  

En période estivale, entre juin et août 2022, 4 après-midi par semaine, nous avons réalisé 
21 patrouilles, dont 1 de nuit. Nous avons constaté et relevé plusieurs infractions cette 
année, des infractions à la police de la pêche et des non-respects aux arrêtés 
préfectoraux.  

 

 

  Patrouille nautique avec les policiers municipaux de l’Isle sur la Sorgue 

 

 Les pêches électriques 

Voir § « Pôle Technique » en page N°33.  

Le Pôle Garderie apporte son soutien au pôle technique lors de la réalisation de pêches 
électriques. 
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COMMUNICATION 
 

 

 

 

 

 

 

BILAN 2022 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

56                                                        
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 On parle de nous dans les médias 

Vu, entendu, lu… on parle de nous dans la presse écrite et audiovisuelle. 
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CARTES DE PÊCHE EN VAUCLUSE 

  Cartes 2022 par AAPPMA 
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 Année 2022 : Répartition des cartes par Âge et par Sexe 
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 Variation du nombre de cartes vendues entre 2010-2022 
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La Fédération départementale de pêche et de 
protection du milieu aquatique de Vaucluse 
remercie ses partenaires et ses adhérents. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


